
L'entreprise peut-elle accorder un budget formation individuel à
chaque salarié ?

Réponse courte

Oui, l'entreprise peut accorder un budget formation individuel à chaque salarié au Luxembourg, mais ce n'est pas une

obligation légale. L'employeur peut librement instaurer ce dispositif, à condition de respecter l'égalité de traitement

et la non-discrimination entre salariés placés dans une situation comparable.

La mise en place d'un budget individuel doit être formalisée par écrit, avec des règles claires sur le montant, les

formations éligibles, les modalités d'utilisation et le sort du budget en cas de départ du salarié. L'employeur doit

également veiller à ne pas substituer ce budget aux obligations légales de formation et à consulter la délégation du

personnel pour toute mesure d'importance relative à la formation.

Définition

Un budget formation individuel désigne une enveloppe financière attribuée par l'employeur à chaque salarié,

destinée à financer des actions de formation professionnelle continue. Cette pratique vise à permettre à

chaque collaborateur de choisir et de suivre des formations adaptées à ses besoins professionnels ou à son

évolution de carrière, en dehors des dispositifs collectifs ou obligatoires prévus par l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment formaliser la mise en place d'un budget formation individuel dans une entreprise ?

Les règles d'attribution et d'utilisation du budget formation individuel doivent être formalisées dans un document interne tel qu'un
règlement, une note de service ou un avenant au contrat de travail. Ce document doit préciser le montant, les critères d'éligibilité des
formations, les modalités de demande et d'approbation, ainsi que les conditions de report ou le sort du budget en cas de départ. La
formalisation par écrit prévient les litiges et garantit la sécurité juridique du dispositif.

Faut-il consulter la délégation du personnel avant de mettre en place un budget formation individuel ?

Il est fortement conseillé d'associer la délégation du personnel à l'élaboration du dispositif, notamment dans les entreprises de 15 salariés
et plus, pour prévenir tout risque de contestation. Cette consultation garantit la transparence et la légitimité du dispositif, et peut
contribuer à son acceptation par l'ensemble des salariés. Elle permet également d'identifier d'éventuels risques de discrimination dans les
critères d'attribution.

Le budget formation individuel peut-il remplacer les obligations légales de formation de l'employeur ?

Non, le budget formation individuel ne doit pas se substituer aux obligations légales de formation imposées à l'employeur, notamment en
matière de sécurité, d'adaptation au poste et de maintien de l'employabilité. Il constitue un complément aux dispositifs légaux existants et
non un substitut. L'employeur reste tenu de respecter toutes ses obligations légales en matière de formation, indépendamment du budget
individuel accordé.
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Les dépenses engagées dans le cadre d'un budget formation individuel peuvent-elles bénéficier du cofinancement public ?

Oui, sous certaines conditions, les formations financées via un budget individuel peuvent être éligibles au cofinancement public via
l'INFPC, à condition que la formation soit reconnue et que la procédure de déclaration soit respectée. L'éligibilité dépend notamment de la
nature de la formation, de l'organisme dispensateur et du respect des critères légaux applicables. Il est recommandé de vérifier
systématiquement l'éligibilité des formations envisagées avant de les intégrer dans le budget individuel.

Que se passe-t-il avec le budget formation individuel non utilisé si le salarié quitte l'entreprise ?

Le sort du budget non utilisé en cas de départ du salarié doit être explicitement prévu dans le règlement interne du dispositif, par exemple
la perte du solde, un report ou un remboursement éventuel. En l'absence de clause spécifique, le budget non consommé reste la
propriété de l'entreprise. Il est essentiel de préciser ces règles dès la mise en place du dispositif pour éviter tout litige lors de la rupture du
contrat.

Une entreprise peut-elle attribuer un budget de formation individuel à chaque salarié au Luxembourg ?

Oui, une entreprise peut librement instaurer un budget de formation individuel pour chaque salarié, mais ce n'est pas une obligation
légale. Ce dispositif doit respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination entre salariés placés dans une situation
comparable. La mise en place doit être formalisée par écrit avec des règles claires sur le montant, les formations éligibles et les modalités
d'utilisation.

Conditions d’exercice

Le droit luxembourgeois ne prévoit aucune obligation légale d'octroyer un budget formation individuel à chaque

salarié. Les conditions encadrant la mise en place d'un tel dispositif sont les suivantes :

Condition Détail

Égalité de traitement
Respect des principes d'égalité et de non-discrimination entre salariés placés dans

une situation comparable

Non-substitution aux

obligations légales

Le budget individuel ne doit pas remplacer les obligations de formation en matière de

sécurité, d'adaptation au poste ou de maintien de l'employabilité

Base formelle
Peut résulter d'une décision unilatérale, d'un accord collectif ou d'une convention

individuelle

Formalisation écrite Les modalités doivent être clairement définies et communiquées aux salariés

Modalités pratiques

La mise en place d'un budget formation individuel suit les règles internes et légales ci-dessous.
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Label Détail

Paramètres du budget
L'employeur détermine le plafond annuel, les critères d'éligibilité des formations, les

modalités de demande et d'approbation, ainsi que les conditions de report ou de cumul

Formalisation écrite
Les règles doivent être consignées dans un document interne (règlement, note de service

ou avenant) pour assurer transparence et sécurité juridique

Lien professionnel
Les formations financées doivent être en lien avec l'activité professionnelle du salarié ou

son évolution au sein de l'entreprise

Droit de refus de

l'employeur

L'employeur peut refuser une demande si la formation ne répond pas aux besoins de

l'entreprise ou aux critères définis

Cofinancement public

possible

Les dépenses peuvent être éligibles au cofinancement via l'INFPC si la formation est

reconnue et la procédure de déclaration respectée

Pratiques et recommandations

La mise en place d'un budget formation individuel constitue un outil de gestion des compétences et de fidélisation

des salariés. Il est conseillé d'associer la délégation du personnel à l'élaboration du dispositif, notamment dans

les entreprises de 15 salariés et plus, afin de prévenir tout risque de contestation. L'employeur doit veiller à garantir

l'égalité d'accès au budget formation, en évitant toute discrimination fondée sur l'âge, le sexe, le temps de travail ou

la nature du contrat. Il est recommandé de prévoir un suivi régulier de l'utilisation des budgets individuels et

d'évaluer l'impact des formations sur le développement des compétences. En cas de rupture du contrat de travail, il

convient de préciser dans le règlement interne le sort du budget non utilisé (perte, report, ou remboursement

éventuel).

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.131-1 et suivants du Code du

travail
Formation professionnelle continue, liberté contractuelle

Article L.251-1 du Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Loi du 19 décembre 2008 modifiée
Réforme de la formation professionnelle continue, cofinancement

public

Article L.414-3 du Code du travail
Information et consultation de la délégation du personnel sur la

formation

Jurisprudence nationale Toute différence de traitement doit être objectivement justifiée
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Il est essentiel de formaliser par écrit les règles d'attribution et d'utilisation du budget formation individuel afin de prévenir tout litige et

de garantir la sécurité juridique du dispositif.

Voir aussi

Aides publiques pour la formation continue au Luxembourg

Dispositifs de financement pour les PME

Répartition équitable du budget formation entre salariés

Enveloppe formation individuelle par salarié

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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